
Les échos
 d’Annesse et Beaulieu

Novembre / Décembre 2025

HORAIRES MAIRIE

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi 
8h30-12h/14h-17h30
mardi : 8h30 - 12h00

contact@annesse-beaulieu.fr
 www.annesse-et-beaulieu.fr

Facebook : Mairie Annesse-et-Beaulieu

HORAIRES BIBLIOTHÈQUE

Mardi : 9h-11h Mercredi : 15h-18h
Jeudi et vendredi : 9h30-11h30

(fermée le mardi pendant les vacances
scolaires)

bibliotheque.annesse.beaulieu@gmail.com 
Facebook : Annesse Beaulieu Bibliothèque

Joyeuses Fêtes de fin d’année



Philippe Perperot

Les élections municipales se tiendront les dimanches 15 et 22 mars 2026. Comme annoncé depuis juin
dernier, je ne solliciterai pas de nouveau mandat, ni en tant que Maire, ni pour toute autre fonction
élective au sein du conseil municipal.

 Depuis le 18 mars 2001, j’ai eu l’honneur de servir la commune d’Annesse-et-Beaulieu pendant vingt-
cinq ans et quatre mandats. J’ai également exercé les fonctions de vice-président de la Communauté de
communes Astérienne Isle et Vern (2001-2012) et de conseiller communautaire du Grand Périgueux
(2020 à aujourd’hui).

 Je remercie sincèrement l’ensemble des élus et techniciens pour leur engagement et leur collaboration
dans la réalisation de nombreux projets. J’ai exercé ces responsabilités avec enthousiasme et le souci
constant d’améliorer la qualité de vie des habitants de la commune et du territoire intercommunal.
 Le mandat 2020-2026 a été marqué par des défis majeurs : la crise sanitaire liée à la COVID-19, la
guerre en Ukraine, les effets du dérèglement climatique et les difficultés économiques. Le conseil
municipal et moi-même avons œuvré pour adapter la commune à ces enjeux, notamment par la
rénovation complète de l’éclairage public, la modernisation des bâtiments municipaux et scolaires, et la
promotion de mobilités alternatives. La desserte ferroviaire renforcée et le déploiement de la fibre ont
également contribué à améliorer les conditions de vie et de travail.

 Trois projets de lotissement, dont un communal, sont en cours pour accueillir de nouveaux habitants.
Les associations locales ont joué un rôle essentiel dans l’animation et la modernisation des
équipements communaux.

 Je remercie chaleureusement les habitants et bénévoles pour leur implication tout au long du mandat.
J’encourage les jeunes d’Annesse-et-Beaulieu à s’engager dans la vie de leur commune et à participer
activement à la vie politique locale. Même si les fonctions de Maire sont très prenantes et nécessitent
parfois de faire face à des situations difficiles, j’en garderai toujours un souvenir très heureux.
 Je vous invite tous aux derniers vœux de mon mandat qui auront lieu le vendredi 9 janvier 2026 à
18h00 au foyer rural d’Annesse-et-Beaulieu, rue du Général-de-Gaulle.

MON DERNIER « MOT DU MAIRE » 
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📝 INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Pour pouvoir voter, vous devez être inscrit sur les listes
électorales de la commune.
 ➡️ Date limite : 

04 février 2026 en ligne
06 février 2026 en mairie

 L’inscription peut se faire :
En ligne sur service-public.fr,
En mairie, avec une pièce d’identité et un justificatif de
domicile.

💡 Bon à savoir : les jeunes ayant effectué leur recensement
citoyen à 16 ans sont inscrits automatiquement à leur
majorité, mais il est recommandé de vérifier son inscription.

✉️ VOTE PAR PROCURATION

📩 Vous ne pouvez pas vous rendre au bureau de vote
le jour des élections ?
 Pas de panique : vous pouvez confier votre vote à une
personne de confiance grâce au vote par procuration.
🔎 Comment établir une procuration ?
✅ 1. En ligne

Faites votre demande sur : Maprocuration.gouv.fr
Confirmez ensuite votre identité en vous rendant
au commissariat, à la gendarmerie (n’importe
lesquels) ou au tribunal (dont dépend votre
domicile ou votre lieu de travail)

✅ 2. Sur place
Présentez-vous directement au commissariat, à la
gendarmerie ou au tribunal.

✅ 3. À domicile
Possible si vous ne pouvez pas vous déplacer
Sur demande auprès de la gendarmerie

⏳ Faites la démarche le plus tôt possible pour
garantir sa prise en compte !

ÉLÉCTIONS MUNICIPALES 2026

RECONSTRUCTION DU MUR DE SOUTÈNEMENT

Suite à l’éboulement survenu le lundi 11 décembre 2023, le
mur de soutènement bordant le parc du château de La
Roche-Beaulieu, situé Impasse Pasteur, a fait l’objet courant
novembre d’une importante opération de reconstruction. Cet
ouvrage, qui entourait historiquement le château et
soutenait ses jardins en terrasses, avait subi d’importantes
dégradations du fait de fortes pluies. 

Des travaux ont débuté rue du Général-de-
Gaulle, entre le Monument aux Morts et le bar
l’Écureuil. Pendant une durée estimée de trois à
quatre mois, des interventions seront menées
dans le bourg de Gravelle : réfection de la
chaussée, mise à jour de la signalétique verticale
et renouvellement des marquages au sol. Les
zones concernées incluent la rue du Général-de-
Gaulle, la route des Clèdes et la route des
Genêts, en direction de La Chapelle-Gonaguet
après le croisement avec la RD 710.
Ces aménagements visent à sécuriser l’itinéraire
de la future véloroute intercommunale et
départementale reliant la gare de Razac-sur-
l’Isle à La Chapelle-Gonaguet, en passant par le
bourg de Gravelle à Annesse-et-Beaulieu.

TRAVAUX DE LA VOIE CYCLABLE

VIE MUNICIPALE

https://www.service-public.fr/


Entrée
 porte jaune

Dans le cadre du programme de rénovation énergétique et climatique du bâtiment de la mairie, des travaux
importants vont être réalisés au cours des prochains mois. Afin de permettre le bon déroulement du chantier et de
garantir la sécurité du public et du personnel, la mairie devra fermer ses portes quelques jours fin janvier pour
organiser le déménagement des services. Pendant toute la durée des travaux, l’accueil du public sera temporairement
délocalisé dans la salle de motricité de l’école à partir de fin janvier. Les horaires d’ouverture et les services proposés
resteront inchangés. Cette relocalisation provisoire permettra d’assurer la continuité du service public. La municipalité
remercie les habitants pour leur compréhension et leur patience durant cette période de transition.

TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE : 
ORGANISATION ET RELOCALISATION DU SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE

VIE MUNICIPALE

La cérémonie du 11 Novembre s’est tenue cette année sous un beau
soleil automnal, offrant un moment de recueillement chaleureux.
Nous adressons nos remerciements sincères aux enfants, aux parents et
aux habitants d’Annesse-et-Beaulieu venus nombreux se recueillir et
honorer la mémoire de ceux qui ont donné leur vie et leur jeunesse pour
la France, lors de la Grande Guerre comme dans l’ensemble des conflits
à travers le monde.
Un grand merci également aux membres de notre association d’Anciens
Combattants et à nos porte-drapeaux, dont la présence fidèle contribue
chaque année à la solennité de cet hommage.

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE



Au printemps 2026, la commune réalisera des travaux de
végétalisation au cimetière afin d’adopter une gestion plus
respectueuse de l’environnement et d’améliorer le cadre de ce lieu de
recueillement. Les surfaces actuellement recouvertes de gravier,
seront ensemencées de graines adaptées à ce milieu particulier.

LE SITE INTERNET DE LA MAIRIE EST DE
NOUVEAU ACCESSIBLE 

Suite à un changement de plateforme et une
reconstruction complète, notre site a été remis en
ligne. Vous pouvez désormais y retrouver :
 ✔️ les informations pratiques,
 ✔️ les actualités de la commune,
 ✔️ ainsi que vos démarches habituelles.
🔗 Rendez-vous dès maintenant sur le site de la mairie
pour le consulter ! Merci pour votre patience durant
cette période de transition. N’hésitez pas à partager
l’information autour de vous.
                  www.annesse-et-beaulieu.fr 

TRAVAUX PENDANT LES VACANCES DE NOËL AU
CENTRE DE LOISIRS PÉRISCOLAIRE ET À L’ÉCOLE

Des interventions auront lieu durant la période des vacances de Noël
afin d’améliorer le confort et la sécurité des enfants accueillis.
🎒 Au centre de loisirs périscolaire
 🔥  La chaudière, devenue trop ancienne et peu performante, sera
remplacée.
 ➡️ Objectif : améliorer le confort thermique et renforcer l’efficacité
énergétique du bâtiment.
🏫 À l’école
 Plusieurs aménagements sont prévus :
 🔧  Remplacement de trois Velux vétustes, à l’origine de fuites
récurrentes.
 🔧  Suppression de trois autres Velux situés dans les couloirs,
désormais inadaptés.
 🔧  Remplacement ultérieur des quatre derniers Velux : bien
qu’anciens, ils ne présentent pas de fuites et pourront faire l’objet
d’une seconde phase de travaux.
🌱  Ces interventions visent à améliorer la sécurité, le confort et la
performance énergétique des locaux accueillant les enfants.

TRAVAUX D’ENHERBEMENT AU CIMETIÈRE D’ANNESSE

VIE MUNICIPALE

VOEUX DU MAIRE

🌿 RETOUR SUR LA CAMPAGNE
D’ÉLAGAGE 🌿

Des travaux d’élagage ont eu lieu les 8, 9
et 10 décembre sur les secteurs suivants
 
 ➡️ Route d’Annesse
 ➡️ Rue des Prairies
 ➡️ Route des Plantes
 ➡️ Rue Robert Mellet
 ➡️ Route des Fieux
 ➡️ Esplanade de la mairie et cour de
l’école

Ces interventions ont permis d’améliorer
la visibilité, la sécurité et l’entretien de
nos voiries.



Le débroussaillement est une obligation légale destinée à prévenir les incendies et à protéger les habitations situées
dans les zones à risque. Il vise à limiter la propagation du feu et à assurer de meilleures conditions d’intervention pour
les secours.
Les propriétaires concernés doivent débroussailler 50 mètres autour de leur habitation ainsi que 4 mètres de chaque
côté des voies privées permettant d’y accéder.
Lorsque la parcelle se situe en zone urbaine (zone « U » du PLUi), l’obligation s’applique à l’ensemble du terrain, qu’il
soit bâti ou non. Cette mesure permet d’éviter la présence de végétation dense en zone habitée et de réduire les
risques au sein même du village.
Il arrive que la zone réglementaire à débroussailler s’étende sur la propriété d’un voisin. Dans ce cas, le propriétaire doit
l’en informer avant toute intervention. Une procédure encadrée permet alors de faire respecter cette obligation dans le
cadre prévu par la réglementation.
Un débroussaillement régulier et conforme à la réglementation constitue un geste essentiel pour la sécurité collective
et la protection durable de notre territoire.

d’infos sur :
dordogne.gouv.fr

VIE MUNICIPALE

La période idéale pour
 débroussailler 

s’étend de fin
novembre à fin février

LES OBLIGATIONS LEGALES DE DÉBROUSSAILLEMENT: MISE EN OEUVRE



Lors de leur première journée à ARTEEC, le club ados,
accompagné par leur animateur
Pablo, a fabriqué une magnifique table basse en bois,
destinée au loto solidaire 🪵❤Une belle façon de
mêler créativité et solidarité !
Le lendemain, place à la sortie à Fly arena 🤸♂🎉
Une journée pleine de sensations, de rires et de bonne
humeur !
Ces deux journées leur ont permis de partager de
bons moments, de découvrir de nouvelles activités et
surtout de renforcer les liens entre les jeunes du club 💫

 

🎉 🎉RETOUR SUR LES VACANCES DE LA TOUSSAINT AU CLUB ADOS ! 

14-17ans

Les plus grands ont démarré la semaine en beauté
à ARTEEC, où ils ont mis la main à la pâte pour
fabriquer un superbe salon de jardin en bois 🪵💪 !
Un vrai travail d’équipe, dans la bonne humeur et avec
la fierté de créer soi-même un objet utile et esthétique.
Et ce n’est pas tout : ce salon de jardin a ensuite été le
gros lot du loto organisé le 8 novembre par ARTEEC et
le Club Ados 🎁👏 Malheureusement, la météo n’a
pas été de notre côté et la sortie paintball a dû être
annulée … mais ce n’est que partie remise !
Bravo à tous les jeunes pour leur implication et leur
bonne humeur tout au long de la semaine 

11-13 ans11-13 ans 14-17 ans14-17 ans

LA VIE DU CLUB ADOS



🎉 LOTO SOLIDAIRE🎉

Le vendredi 8 novembre, l’association ARTEEC, en partenariat avec le Club Ados, a organisé un loto solidaire qui a
rassemblé de nombreux habitants dans une ambiance chaleureuse et conviviale.
👏 Un immense bravo aux jeunes du Club Ados et à l’Amicale Laïque qui se sont mobilisés pour préparer et vendre
des crêpes tout au long de la journée ! Leur investissement, leur énergie et leur bonne humeur ont largement
contribué au succès de l’événement.
🎁 Le gros lot a particulièrement marqué les esprits :
👉  un salon de jardin en palettes, entièrement conçu et fabriqué par les adolescents pendant les vacances de la
Toussaint.
 Un véritable travail d’équipe, créatif et écoresponsable, qui a impressionné les participants.
❤️ Merci à tous les bénévoles, aux familles et à tous ceux qui ont participé de près ou de loin à cette belle action
solidaire.

LA VIE DU CLUB ADOS

Le mois de décembre a été riche en moments magiques pour nos élèves !
Le vendredi 12 décembre, les enfants ont assisté à un spectacle de magie
de Marc Weber, suivi d’un goûter offert par la mairie. Le Père Noël🎅a
ensuite fait une belle surprise aux élèves avec la remise des cadeaux :📚
des livres offerts par l’APEAB et  des chocolats offerts par la mairie.
Le mardi 16 décembre, un délicieux repas de Noël a été partagé à la
cantine, dans une ambiance festive et conviviale.
Le jeudi 18 décembre, le traditionnel marché de Noël de l’école a permis
aux parents d’acheter les décorations et calendriers réalisés par les
enfants, un joli moment de partage et de fierté pour nos petits artistes.

🎄✨ FESTIVITÉS DE FIN D’ANNÉE À L’ÉCOLE🎄✨



Les nouveautés de la bibliothèque

À LA BIBLIOTHÈQUE : COUP DE PROJECTEUR SUR LE MÉTIER D’ASSISTANTE MATERNELLE

La bibliothèque a accueilli, au mois de juin, une exposition consacrée à la découverte du métier d’assistante
maternelle, afin de mettre en lumière ces professionnelles souvent laissées dans l’ombre. Portée par Le Grand
Périgueux dans le cadre de son travail de valorisation, cette initiative visait à mieux faire connaître une profession
encore trop méconnue, mais pourtant essentielle à l’accompagnement de la petite enfance. À travers portraits,
témoignages et mises en situation, l’exposition a rendu hommage à ces femmes engagées de notre territoire, qui
accompagnent chaque jour les tout-petits dans leurs premiers pas, leur développement et leur bien-être. On y
retrouvait notamment deux assistantes maternelles de la commune, mises à l’honneur parmi les professionnelles
présentées. Cette exposition a ainsi proposé un éclairage sensible et nécessaire sur un métier de vocation, au cœur du
lien familial et social, permettant l’accompagnement des tout-petits jusqu’à leur scolarisation.

LA BIBLIOTHEQUE



Dans le cadre de la Semaine Bleue, dédiée aux aînés et au lien
intergénérationnel, Bénédicte, de l’association Le Fil Art et Grand Âge, a
organisé une belle animation en partenariat avec la bibliothèque
d’Annesse et Beaulieu.
Le thème choisi, « Raconte-moi la vieillesse », a permis de croiser les
regards et les sensibilités à travers la lecture d’albums jeunesse, suivie d’un
temps d’échanges chaleureux entre les participants.
Petits et grands — une trentaine de personnes au total — se sont
retrouvés pour partager ces histoires touchantes et pleines d’humanité,
évoquant la transmission, la mémoire et les liens qui nous unissent entre
générations.
Un grand merci aux lecteurs qui ont prêté leur voix et leur sensibilité à ces
moments de lecture : Félix, Dominique, Françoise, Annie, Bénédicte et
Céline. Un petit goûter convivial, préparé avec soin par Jean-Philippe et
son salon de thé itinérant, est ensuite venu prolonger ces échanges dans
une ambiance douce et gourmande, appréciée de tous.
Cette rencontre a été un beau moment de partage, de douceur et
d’écoute, fidèle à l’esprit de la Semaine Bleue : « À tout âge, ensemble ! »

"Raconte-moi la vieillesse" à la bibliothèque d’Annesse et Beaulieu‌

Semaine Bleue

LA BIBLIOTHEQUE



VIE ASSOCIATIVE



LA VIRÉE D'ANNESSE ET BEAULIEU SOUTIENT
L'ASSOCIATION DES BOULES AU NEZ

Le 1er octobre, une cérémonie de remise de chèque a eu lieu suite à la
course de La Virée d'Annesse et Beaulieu. La course, organisée fin août
pendant la fête du village, a permis de récolter 650 € (500 € de La Virée et
150 € du comité des fêtes) pour l’Association Des Boules au Nez qui
remercie chaleureusement les bénévoles, le comité des fêtes, le maire, les
élus, sans oublier Monsieur Pascal Montardier, qui coordonne l'événement.
Rendez-vous est déjà fixé pour l'édition 2026, prévue le 29 août.

Depuis 2012, l’association Des Boules Aux Nez (loi 1901) intervient en milieu de soin avec ses duos de comédiens-
clowns professionnels. Ces derniers rencontrent régulièrement des personnes en situation de vulnérabilité (maladie,
vieillesse, isolement, handicap). Les comédiens interviennent dans les services pédiatriques, les Unités de Soins
Longue Durée, les Soins Palliatifs et les EHPAD. Reconnue d’intérêt général depuis 2015, l'association est également
membre de la Fédération Française des Associations de Clowns Hospitaliers.

VIE ASSOCIATIVE



Devenez sponsor de notre
bulletin en contactant la mairie
communication@annesse-beaulieu.fr 

05-53-54-61-22



VIE PRATIQUE




